
COMMUNIQUE DE PRESSE

Saint-Denis, le 12 juin 2020  

Élections municipales du 28 juin 2020
Mise en ligne des circulaires des candidats

A l’occasion du second tour des élections municipales du 28 juin 2020, les électeurs auront la possibilité
de consulter les professions de foi des listes candidates sur un site internet.

Ce mode de communication, facultatif pour les listes de candidats, complète l’envoi au domicile des électeurs de
la propagande officielle prévu par le code électoral. Les circulaires mises en ligne seront consultables sur le site
internet dédié www.programme-candidats.interieur.gouv.fr accessible à partir de tout appareil relié à Internet
(ordinateur, smartphone, tablette) à partir du 16 juin 2020.
 

Pour  toute  question  relative  à  ce  dispositif,  les  candidats  peuvent  contacter  le  bureau  des  élections  de la
préfecture par voie électronique : elections@reunion.pref.gouv.fr
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